
Un groupe de cyclistes atypique
sur  la  Véloroute  du  canal  du
Nivernais (9-11 octobre)

Vingt ans après ses premiers aménagements, la Véloroute du canal du Nivernais fera l’objet d’un
audit,  du lundi 9 au mercredi 11 octobre.  Pour évaluer la qualité de l’itinéraire et définir  les
améliorations nécessaires à la sécurité et à l’agrément des usagers, rien ne vaut l’expérience de
se mettre dans la peau d’un cycliste et de partir à la rencontre des acteurs du canal.

Le  Conseil  départemental  de  la  Nièvre  a  donc  formé un (petit)  peloton de  professionnels  du
tourisme, d’agents des collectivités concernées (Départements de la Nièvre et de l’Yonne, Syndicat
mixte d’équipement du canal du Nivernais) qui « descendra » la Véloroute d’Auxerre à Cercy-la-
Tour.
Chaque étape quotidienne, d’une cinquantaine de kilomètres « avalés » au rythme raisonnable de
15 km/h, laissera suffisamment de temps pour rencontrer les acteurs de la vie de la Véloroute :
personnes en charge de l’entretien, hébergeurs, loueurs, commerçants, etc.

À mi-parcours, un point  presse sera organisé avec les « auditeurs » et Alain Herteloup,  vice-
président en charge des infrastructures et des déplacements,

mardi 10 octobre à 14 h, au Centre d’entretien routier de Corbigny
(à côté de la gare SNCF).

Les objectifs de l’audit :
 vérifier la praticabilité de la Véloroute et sa signalisation,
 recenser les services touristiques et les cartographier,
 échanger avec les acteurs clés de l’entretien, des services, de la communication.

Sur ces enseignements, des améliorations seront programmées avec les collectivités traversées
par le canal.

La presse est cordialement invitée à ce temps d’échange.
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